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LÈS FMTS DU JOUR 
Après un discours, t rès applaudi, de Vi

viani. le Sénat a voie les crédits du Minis
tère du Travail pa r 237 voix contre 12. 

La Chambre a adopté le projet relatif à la 
Convention franco-suisse. 

M. Delalé a continué son instruction sur 
le Scandale du Bureau de recrutement de 
Lille. 

Un ouvrier a été écrasé sous un éboule-
rnent aux mines de Fresnes. 

La Magistrature 
G 

11 y a da cela près d'un an, • eub • uou- J, 
neur u'interpeiie* M. te ministre do ta 
justice M. Chaumié, sur Va siUiulion de 
to. magistral»*». Le garde des si 
convint lui-même de la réalité des abue 
que je lui signalai ; il promil d en pro
venir le retour, e» la Chambre, apras 
d'amples débats qui durèrent plusieurs 
séances, adopta à l'unanimité un ordre 
du jourde M. l-Tatuim. auquel W me ral
liai, qui demandait que lci.lree et IV 
vancemont dans la carrière ju Ueiaïf • 
tussent soustraits au bon plaisir et régle
mentés enfin. 

Le temps s'écoula. L'ordre du jour de 
la Chambre demeurait lettre morte. \ i» 
la discussion de la loi de finances. C est 
une fâcheuse habibode que celle qui co i-
feisle a incorporer dans oeUe loi, don! 
le caractère devrait être exclu 
budgétaire, tout*» sortes de dispositions 
fcw toutes aortes <Tobjets différents. J u 
«riainles fois condamné cette pratique. 

Cependant, puisqu'elle existait. qu'elle. 
tétait habituelle et nous fournissait le 
seul moven que nous eussions cl aboutir 
cous demandâmes et obtînmes l 'm-v-
tion dans la loi de finances d'un certain 
article 3S qui accordait au gouvernement 

en attendant mieux, dans Ses coali
tions acceptables, le recrutement de la 
magistrature. Cet article, signé de dé
putés de boutes les nuance?, depuis mon 
excellent ami Marcel Sembat, socriii-le 
unifié, jusqu'à M. Fiandin, piogtessiste, 
fut adopté successivement et sans débat, 
et par la Chambre et par le Sénat, à 
l'unanimité des voix dans ces deux as
semblées. 

M. Samen avait adhéré à notre solu<-
tion. Le délai imparti au gouvernement 
était de trois mois. 11 s'en octroya qua
tre et mit au jour, le 21 août, le décret 
(lemandé. 

11 serait excessif de prétendre que ce 
Uécret déliât toute, critique. Il subit, ré-
las ! la loi générale. fh-s choses humai
nes. 11 renfermait d'excellentes disposi
tions et d'autres moins heureuses. Tel 
quel, cependant, il constituai!, u.nft nota
ble amélioration de la situation précé
dente. 

Rien n'e=t plus grave, en démocratie, 
que l'application do Va loi. Tout con
verge sur ce p tint. Or, dit fort bien Mi
chel de Bourges, « la ma/j\slralurc. e'esl 
la loi Disante : soiu elle, la loi ne sermM 
qu'un biriiîii'it impiassiirl cl stérile. » 
U Importe d «c d'avoir une magistra-
ture -aussi bonne, aussi excellente que 
possible. 

Le problème n'est pas uniqnement \v>-
diciaire ; il est également politi<(ue ; 
nous ne, saurions Ilgwarer. De lu les 
difl'icuttt'is <iue soulève la question. 

M. Sarrien avait essayé de. concilier 
ces deux intérêts en conférant au gou
vernement des pouvoirs exlrêmemeni. 
éteieius eu ce qui concerne l'admission 
au concours qui devait oavrir l'accès de 
la magistrature. Le concours, c'est la 
règle et le principe du régime républi
cain. Mais le ministre avait le droit de 
•'enquérir des antécédents politiques et 
•Tutces des divers concurrente et d'élimi
ner d'avance tout ce qui lui paraissait 
ftaispeet. Droit énorme, que d'aucuns ont 
trouvé singulièrement exorbitant. 

Le décret du 21 août devait èlie appli
qué ;'i partir du tr> novembre. Mais voici 
que notre nouveau gardo des sceaux dé
cide soudainement, de remettre de plu
sieurs mois encore-cette application déjà 
tardive. 

M. LuyoL-Doss^igne est un excellent 
nommer à. «Atf «kî ire-l j'ai maintes fois 

• i la Chambra ou. dans les bureaux. 
11 jouit de l'estime du parti républicain : 
sa présence à la taie, de la délégation des 
Gauches en est la preuve évidente. Je 
m'en voudrais beaucoup de lui être le 
moindrement désagréable. Mes senti
ment* à son égund sont tout à fait sym-
teathiques. t'.er.ondaait, comme d'sait 
«l'anlie, « -.i j'aime Platon, j'aime encore 
plus la vérité. ». 

Or, la vérité oblijfa à reoonnallrB que 
M. le garde des sceaux: n'a, pas été, par
ticulièrement inspiré dan.s M. décision. 
Au point <le vue partementaire, elle est 
«es plus contestables. La Chambre, 3 
«eux reprises, et à l'unanimité chaque 
fois, et le Sénat do son côté, unanime
ment aussi, ont adopté une disposition. 
Ils en ont fait une toi. N'est-il pas fâ
cheux que ceux qui doivent en assurer 
l'exécution soient les premiers à la trans
gresser ? 

La mesure prise par M. le garde des 
sceaux n'est pas moins regrettible au 
Doini de vue Judiciaire. _Le_sï5lèuie...dUi 

décret Sarrien soulevait de justes criti
ques. Il constituait pourtant un progrès 
et garantissait à la magistrature une si
tuation meilleure. Jusqu'alors la porte 
était laissée grande ouverte aux influen
ces parlementaii es et au népotisme de 
certaines familles. C'est à cela qu'il fal
lait mettre un terme, dans l'intérêt gé
néral. Car le- justiciable est intéressé à 
posséder de bons magistrats, justes, 
éclairés et indépendants, soumis aux 
lois de leuT pays, sincèrement respec
tueux du régime politique, mais libres 
dans leur conscience, no devant rien 
qu'a eux-mêmes et souverainement dé
gagés des liens que risquent de leur im
poser les protections politiques. La ma
gistrature ne saurait être la cliente que 
de la loi. 

C'est là ce que nous avons voulu, ce 
que le Parlement tout entier, sans au
cune distinction ni réticence, a voulu 
avec nous et comme nous. M. Guyot-
Dessaigne serait-il aujourd'hui d'un avis 
différent ? Nous ne le pensons pas. 
C'est pour cela que nous le questionne
rons, sous peu de jour', non en adver-
S ii.~ ou en indifférents, mais en p.r'i-
désirenx de trouver dans ses paroles et 
ses engagements la certitud» que '•<•-
votes précédents du Parlement seront 
scrupuleusement respectés. 

Louis MMITIN, 
Dipult. 

CHRONIQUE 

JBRJ ' 

UNE ABSURDITE 

M. J. Cornr'y qui réélire M « Siècle. » d 
brefs « Qaoti<3 eus » g aéraleroent 

de la toi sur le e Ren iie », une 
LBI le iu-

. un ;uge de paix -
de Renty. 

M. J. Cornély et M. de R 
que < le patron a le i 

••; jour», à ta •' ?c sep-
• 

• .rs que lc^ six autres. » 
toi du l j juillet »q 
. il est interd 

i q o ' J , 

La Part de Paradis 
A la mort de son époux, capitaiae-adjudant-

major au 48e de ligne, Mme Monestier s'était 
retirée dans son pays d'origine, au bourg de 
Cénilly-Notre-Dame. 

La veuve du capitaine était une femme de 
bien, simple, très digne, sans orgueil appa
rent et d une dévotion rare. Les pauvres ne 
l'approchaient pas en vain et le curé la con
fessait plusieurs fois par semaine. 

La brave femme, lavée au bain de l'abso
lution, n'hésitait jamais à user de son argent 
pour alimenter les pompes du culte. C'est 
pourquoi le conseil de fabrique avait cru pou
voir l'inscrire sur le budget annuel, à l ' a i d e 
des fonds secrets. 

Cependant, Mme Monestier, qui donnait 
tant à l'église de sa paroisse, eût denné sa 
dernière chemise pour la certitude de con
templer face à face le saint des saints, je 
veux dire pour la certitude d'obtenir une pla
ce au Paradis. Mais voilà ! Maigre se# ver
tus exemplaires, ie curé ne lui laissait sur ce 
sujet que de ragnes espérances. Elle ne 
pourrait sans doute aboutir qu'à force de sa
crifices pécuniaires, à l'heure de sa fin der
nière... Et encore tout dépendait àz cette 
fin... 

Cependant il existait à Cénilly-Notre-Dame, 
un jeune vicaire qui faisait « à la ronde », 
l'admiration des dévots. 

11 sut par une indiscrétion de son curé, le 
trouble qui agitait i âme de Mme Monestier, 
au sujet" de 1 éterne.'.e béatitude... _ 

Lors il résolut de combler les désirs de la 
pauvre femme. Ne lit-on pas -tans les livres 
>a ats : € Tu so . ; toui Ici m rena 

' «fortune de l» veuve et la misère 
lui '. » 

li a'en fut dune trouver !a veuve et lui tint 
;;e :- .. , 

une, nue vous 
. v m t n t vous assurer une bonne 

place av. ciel... 
— Monareur l'abbé, répondit-el.e, je ne 

• que de ce soin Mes aaieres, me-
: ns et mes aumônes tendent vers cet 

• h ' . l t . 

— Parfait I Le^ nrières. la commun n c" 
an petit 

• -
a v . • fai

sans ruoettea, il vous faut absolument un 

rang meil sur... 
— le ne dem.nd» pas mieux, xaa:s COI»' 

;e ? le ne puis ni ne dois con-
tés réservées à plus dignes que 

— J'en suis indigne... 
— Non ! mille fois non ! Quand on a tra

vaillé comme vous, pour la sainte église ro 
maine, on laisse pour compte aux méchants 
abbés leurs chaises capitonnées et on va se 
bellement carrer dans un bon fauteuil, à la 
dextre du Créateur... 

— Monsieur le curé, vous me comblez ! Ja
mais je ne pourrai avoir un tel fauteuil. 

— Vous 1 aurez, je le veux .Tenez '. je vous 
vends le mien... 
- — La vôtre ? 

— Oui, un vrai fauteuil de chanoine, au pre
mier rang-, à droite du tabernacle, juste à côté 
de saint Michel-Archange, patron des militai
res, qui monte la garde l'épée à la main... 

La proposition touchait la veuve du capi
taine à la fibre la pins sensible de son cœur. 
Saint Michel ! elle verrait saint Michel, avec 
un sabre, comme Monestier son défunt... 
Aussi s écria-t-eîie, presque suffoquée de 
joie : 

— Combien le vendez-vous, ce fauteuil ? 
— Donnez-moi six mille francs, l'affaire est 

conclue et p^ïen qui s'en dédit. 
La bra-r* femme courut à son coffre-fort ; 

comme elle allait l'ouvrir pour pren
dre la somme, un scrupule l'arrêta... 

— Ah '. monsieur le curé, que dira ce mal
heureux vicaire ? 

— N'ayez evain-e. il vous tendra votre ar
gent. Je me charge, moi) de lui fail 

l'.île c = t assez blonne d'ailleurs pour 
un nigaud comme lui... 

' Jean BOUVIER. 

Pat rons cléricaux 

Viviani devant le Sénat 
Discussion des orédits pour la création du Ministère du Travaîï.— 

M. de Lamarzelle reproche à Viviani d'être socialiste,— MM. Ri* 
vet et Prevet se déclarent partisans du nouveau ministère.— 

M. Clemenceau se proclame socialiste. — Dans un dis
cours très applaudi, Viviani renouvelé sa profession de 

foi socialiste et fait appel a l'union ds tous les ré
publicains pour la réalisation des réformes. — Les 

crédits votés par 237 voix contre 12. 

» commercial ou dans 
» queique nature qu'il so.t puo..c ou privé, 

Ma.s. abstracteurs de quintessence ou cou
peurs de cheveux en quatre, MM. J. Cor»*ly 
et de Renty cherchent au législateur une que. 
reile absurde, — et, ici, à défaut des coaai-
dérants du juge de Roubaix, nons citons les 
arg-uments du rédacteur du t Siècle » : 

— La tel. Écrit M. J. Coraély, interdit à 
un patron de faire travailler i n employé plus 
de six jours par semaine, mais e :e ne dit pas : 
« On sa reposera le dimanche ». Elle ne dit 
pas : « Il est interdit de travailler plus c'e 
six jours par semaine ». Elle ne dit pas : 
« Les ateliers, les magasins seront fermés un 
jour sur sept ». Elle dit simplement : « Le 
patron ne doit pas faire travailler ses ouvriers 
ou ses.employés plus de six jours par semai
ne ». , • . . 

Et de même que M. le juge ae paix de Ren-
tv, M. J. Cornély aboutit à ces deux proposi-

• 1 
pr>pée au coin de Vabné-
ibbé en parut touché au 
: un instant, puis il là-
rais ma OTOpra place ? 

! s'écria la veuve Mo-

'.iiers d'ouvrier* flamands vont tra
vailler eu France et en W allonie, pane que 

s — leur . lient des SM . 
ns matériels des ou-

• t avec Boin au 
saiut dé 

ivana », non pas 

• 

fut vont I _ 

Paris, 1G novembre. — Le Sénat a discuté 
cet après-midi les cred mentaires 

Sour la création du ministère du travail et 
u sous-secrétariat d'Etat S 

débat était attendu avec curiosité au Luxem
bourg. 

. avait-il beaucoup do monde au Sé
nat, et an des sénateurs et dans 
la partie <ie la e au public. 

M. Anlomn Uubcst ouvre la séance à 
2 11. là. 

ML i l mertceao, Vrviani, Briand et le pé-
Ittart sont au banc du gouverue-

i.. Q '••'• . • - ''• i utés sooj dai.s les cou-
Léraux do lu sulle. 

Discours de M. da Lamarzelle 
La discussion générale est aussitôt enta

mée sur la création du ministère du travail. 
M. LE LAMARZELLE a. le premier la pa

rt/ wveKe, le séna
teur du (i 

'. pas les 
les de la ma-

e [ui préside au ministère du tra-
1 e 'tue voit 

d'un n 
de M. Viviani à la Chambre, 

nt de so-• 
. 

l i i -
rjxjlilkjue, c'est tout le cléri-

urs-ont le 
-, do les 

Le cléricalisme eu E>p»gce 

< >n sait que la lutte anticléricale qui so e s i du 
' "BuCft" t eli France a eu sa répeiTus?ioe e a -MrT^i ****.1 

e. Oh .' une s .quel- y est •' 

le 

M. Viviani a dit que la violence él ; 
i France parce qu'e 

ployé la violence ' l.i 
ses' n' n. i' ni ils ] e '.' n 

f.l.YPI.T. — En Russie, la violence 

i° L'ouvrier a le droit de ne pas prendre 
de repos, à la condition que, le septième 
jour, il ne travaille pas dans la même maison 
que les six autres ; i 

2^ Le patron a le droit de faire travailler 
tous les jours, à la condition que. le septiè
me jour, iî ne prenne pas les mêmes travail
leurs que les s;x autres. 

fine sembiabic argumentation ne sujjporte 
pas l'examen. 

A qui. donc MM. J. Coraély et de Renty 
feront-ils croire que le législateur, après 
avoir proclamé l'obligation d'un jour de re
pos sur sept, s'est ingénié à procurer au sa
larié les moyens de se dérober à cette néces
sité morale, physiologique et sociale ? " 

Point n'eut été besoin de faire une loi pour 
atteindre un pareil résultat; il suffisait de lais
ser les choses en l'état. 

Car, à quelles conséquences aboutit-on 
avec le raisonnement de MM. J. Cornély et 
de Renty, sinon à celles-ci : 

— Pierre qui fait le même commerce ou di
rige la même industrie que son voisin Paul, 
occupe six ouvriers comme ce dernier. Res
pectueux des lois de leur pays, — et notam
ment de la loi sur le c Repos hebdomadaire », 
— Pierre et Paul licencieront chacun leur per
sonnel ouvrier le samedi jusqu'au lundi ma
tin ; mais le lendemain, dimanche, les ouvriers 
de Pierre iront travailler chez Paul pendant 
que ceux de Paul pénétreront chez Pierre, — 
lu porte à côté ! 

Et voilà bien à quelle absurdité on arrive 
avec la thèse de MM. J. Cornély et de Renty ! 
Hâtons-nous d'en rire pour ne pas avoir à en 
pleurer... 

Car U est profondément attristant de voir 
deux hommes capables de servir utilement les 
idées de progrès, l'un par son beau talent de 
plume, l'autre en sa qualité de magistrat 
chargé d'assurer le respect des lois de la Ré
publique, se laisser aller à des dissertations 
aussi fantaisistes et aussi ridicules — il faut 
dire le mot — que celles dont nous venons 
d'indiquer les origines et l'aboutissement. 

Certes, nous ne considérons pas la loi du 15 
juillet 11106 comme exempte de tout reproche ; 
mais telle qu'elle est, on peut s'en accommo
der d'autant plus aisément- que des déroga
tions nombreuses en atténuent le principe ab
solu et qu il sera toujours aisé au patron de 
puiser, quand il fo voudra, dans l'armée des 
sans-travail, — au lieu d'aller les emprunter 
à ses concurrents, — les t extras » dont if 
prétend avoir besoin pour ne pas perdre un 
sou de ses profits. 

Mais à quel signe l'inspecteur du travail, 
ou quiconque ayant charge d'assurer l'ap

plication de la loi, — reconnaitra-t-il que 
1' « extra » n'est pas un fraudeur ou un man
geur du pain des « sans-travail » ? 

C est un problème qui n'a encore été envi
sagé par personne et auquel nous nous propo
sons d'apporter prochainement une solution 
pratique. ^ SIAUyE-EVAXJSY.. ' 

— Par t ' bonne et solide chai! -. 
au troisième rang, derrière les saints et les 
saintes. 

— Ah ' «DU! me métrez l'eau à ta bouche, 
mais je ne veux prendre ainsi votre ; .ège. O* 
trouveriez-vous le r • • I 5 

— Baste I au paradis, les prêties se dé-
• ' 

Plus il îa-nstait, plut e'.lc faisait de maniè
res, n'osant accepter }t'ratu:tement le 

Cependant, pour ia <.i.x.ème fois, al 
tait : 

— Non... J^ n'accepte pas... Je vous prive
rais et j'en aurais trop de remords. 

L honnête vicaire proposa : 
— Eh bi t '. Achetez-moi la place et von? 

n'aurez ni reiriets ni remords... 
Du moment qu'il s'agissait d'un marché, la 

conscience de la veuve s'a'.i.'geait en effet 
d'un gros poids. Elle pouvait profiter de l'au
baine sans s'inquiéter du marchand. 

Donc, san; pius discuter et d'autant qu'el'e 
en mourait d'envie, elle acheta la bienheureu
se chaise « chat en poche », pour la modique 
somme de trois mille francs. 

Le vierdre lui laissa en retour un papier 
timbré conçu en ces termes : 

< Je soussigné, vicaire à Cénilly-Notre-Da
me. certifie avoir vendu à madame veuve Mo
nestier. propriétaire au même bourg, la chai
se que je dois occuper au Paradis, je ven» 
.ni' Ile en jouisse avec mes droits et préroga
tives, pendant toute l'éternité »... 

Cette vente serait à jamais demeurée se
crète, si le jeune vicaire n'avait eu la langue 
trop déliée, à .l'issue d'un dîner de « confé
rence », dans un canton voisin. 

Qui resta quinaud de l'aventure ? Ce fut M 
curé. Car il avait escompté, lui aussi, la part 
de paradis de la veuve... 

L'audace du vicaire lui coupait, sous le 
pied ,l'herbe qu'il avait semée de sa parole, 
engraissée de ses conseils et mûrie de sa pa
tience. Un bien prêt à faucher et à tondre !... 

Il fallait un moment perdre tout espoir. 
Mais 1 esprit d'un vieux prêtre est fertile en 
ressources .Ne pouvait-il donner une leçon 
méritée à ce méchant abbé de quatre sous .' 
Ne devait-il lui prouver, une fois pour toutes, 
que rien ne prévaut contre la malice d'un 
vieux serviteur de Dieu ? 

A brune de nuit, il se rendit à son tour 
chez la veuve Monestier et lui dit tout de go : 

— Je viens, ma chère fille, mettre le com
ble à vos vœux. Je viens vous offrir la place 
que vous avez méritée en paradis par vos 
prières, vos bonnes œuvres et votre vie de 
piété et de vertus... 

Mme Monestier devint très rouge, mais ré
pondit : . 

— Trop tard, mon père ! J e n ai que faire 
d'une place, car j 'en ai acheté une autre, et 
une bonne, allez ! 

Le curé la regarda sévèrement et demanda t 
— Quelle autre ? 
— Celle de votre vicaire ! 
— De mon vicaire ! Vous avez acheté, 

vous. Madame Monestier, femme sérieuse, 
habile et vraiment (chrétienne, une simple 
place de vicaire... et quel vicaire ! Un jeune 
homme tout frais éclos du séminaire, un 
sous-desservant d'infime paraisse, un P e t l t 

traîne-guenilles, un meurt-de-faim ! . . 
— Dame 1 Monsieur le curé, l'affaire ne 

m'a pas paru si mauvaise. Pensez donc ! une 
chaise capitonnée, au troisième rang derrière 
les saints et saintes du calendrier. 

— Taisez-vous, c est une honte ! 
— Mon bon père ! 
— C'est une honte, car vous devez préten-

. dre à meilleur rang. 

' 
et r. 1 an 

jeta du g \ comme abo.. 

baiaaemei mémento antérieurs 
étnient * '' l"0?-

Le min 
jour, le t 1 

uges municipaux uni 
rnbierait tout naturel ailleurs 

qu'en Es] 
ita, en effet : « C\ tail la pre-

,,- re fo isUca ne 
t d ; nonce ! » 

i « bas 
le t! ême. Il provo |ue de ' 1 

1 ésisi-anees et d'inévitables représailles. 

ECHOS ET KOUVELLES 

En Po teu et dans eartainai région» do lest 
de la t rame pour guérir ••• mai de dents, ou 
; .; „. .a ' 
avec un v. ensuite oana <n 
' Savax-VOQS qu'à Tomnouetou on et' fait » •**• 

près entant? . , ,, 
lxt marabout reconnu apte A eu-.-ir lait mettre 

rd ;e d .̂jTt mr 
de poisson qu,i-

- ans un iii.tr <h- tara, 
i. avant de . 'itient, le 

marabout lai dit : • Va, . ses auçur. 
mal de mot tu ne souffriras plus de 

Naturellement, le nègre, oflir r e plus souffrir, 
signale a to.it venant t'adressa du marabout. 

M. Henri Brisson, dans la tou-hrmte allocution 
qnii a faite -à propos de la eatastropne d i /.«-
Ma, a cité ce vers d^nt il n'a pas nomme laa-

Heureux celui qui mourut d.ins ces têtes. 
11 fut un temps où tout le monde aurai * t : 

«Mais c'est un v< rs de Bérangcr '. » U < st de B6-
raiaer en effet Combien de personnes le savent 
ar.jrurd'tiui? Celui qui fut le pi u populaire d<» 
chansonniers n'est pteB "Uire. lui, en effet, et 
•e temps viendra peut-être bientôt ou personne 
ne saura plus le nom de lauteur de UaatU. 

Les louées, du Berry, qui se tiennent aux envi
rons de la Tous-saint sont d ùi-dma :• 
portantes. Or, h. loué • u. 
qui vient oV> se bénir à Bourges ne l a pas Ne. 
Fuit curieux, pas une tille nes?est présentée pour 
prendre service. Los prix, pour tes hommes « 
jeunes sers, se sont établis de la manière- sui
vante pour une durée de s mois t 
de W) ii MV Iran.- : bricoiins, de 180 a ï'-o "»•«*. 
vachers et bergers do 12 à lr> an», de HO a !•« 
francs A Vierzon. il y a eu plus de d 
offrant leurs services et les agricultueurs ont pu 
trouver quelques filles, qui se sont loui o 1 OUT 
8 mois do zoo à 225 lianes. 

l-e chai, d'après M. David Fairclnld serait im 
expert en matière de tégumes verts. 11 n a pas 
laiiu six mois au Chat pour apprécier certaine 
Italie importée de lu. (Jiine eei 
que. A peine- celle-ci éUnl-eiie installée en serre 
qu'on s'aperçut que que!.pie animal a» sui"v^i.-
lait aussi, triais avec une tendresse dévorante. 
La plartè diminuait, à vue d'oui- _ 

Les rats ne pouvaient, être incrimines . u n y 
en avait pas, te nhat les avait aupvrimôs. Mais 
tout 6'expuqua certain jour où. sur les t W " • 
demi-dëvorrkts on trouva quelques poils de civai. 

Au printemps on mit en plein air. sans ann, 
une centaine do pieds. Lee rtéçâts roconimcno -
m?nt aussitôt. Cette fois, c'étaient tous les eiiais 
du voisirvapte qui eroquuier» la plante t pas seu
lement les feuilles, mais jusqu'à la tage, p o r 
tant grosse comme «n crayon, c. était un rrai 
délire, et commun à tous les chois. . 

Sur. Jheurc donc, une plante exoticrue, qui n a 
ni odeur anpnViaMa ni saveur particu!:ere, a 
été reeonntio par les chels de Boston.BOUT un 

*. Légume; ue iscenuer ordie. 
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'!•'• au peuple l'.iudnce. 
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Discours do M. Rivât 
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rrrraère-. Le n 
d>onc la eréobion dm m 

Discours de M. Prevet 
Nt. PREVET voudrait, cnnn l tne tea CnB»e-

tèonav ie ré-le qu'aura à îvmiv•':• le ni 1vf.11 
-', do-ut il se dévia re 

au. 
\ 1,1 1 . • Etions 

oui cie-» raient être ,to ta eoliipvlel.co du mi
re du truva.il c-'. qui n'en swit-potat : la 

f s, l'ensei-
grement p.ofesstcvrBiel. 

,-. par 
exempte, il s. mit h«nraax de connaître ies 
ir.iervti.ins de M. Vivianâ. 

Il I , ne les questions les plus 
: ! dons les mù«-s, 1 1 

commercial, «les dépar.e-
rts ministériels entre eux, et du Iravail 

la capital, la nécessàé enfin pour le nii-
•a coopérer a l'ojurvra de k> 

grandeur nationale. 

Discours de Viviani 
V [\ lAXf n » h ha tiribune. Le ministre 

sous un ministère gloriotix, se sont joinaa; 
aux repuWisaiDa pour courir ave - eux siurx 
remporta menacés et faire face à l'e-menil 
connu , aaeme&ta répétés). 

DepuS», u '.-il, les ïoeiatisies ont pensa) 
une rentente do taus les ré-pnbUcTiiis, si-

s le combat, pouvait ne l'être 
uis roswvre de réalisation d«« 

liste et ie président dtu conseil 
ne les t pas. Et après î 

M. CLE.V1ENCEAU. — Pardon. .1 ai la prft. 
1 oie. (Etires, et oyo-aa** 

.-. gauebe). 
\ i \ l . \ N I . — Cet'« iWauiialiiai pourra i t 

sans objet m questiou i>jiié.j jiar M-
de Latn.u Ze-llo. 

L*; minisLie remercie M, Rivet de son i**< 
n. Puia, passiini- au discours de M J 

: .i-'c-'ie, il montre q^ue la comp siti .rj 
DJ« la . t-que reii.jter l'étal politi

que ciu pays. (Appknidiaateaasjiaa). 
Le min sU re du travail a été ooastrsoé p a r 

••uns nàaaaataras des <»ef>> 
.;. : s du liewaii. 

-s .|a'i'. c.oi£ 
- ttarmanieer daii.s l'initeret iesi 

.. r la ".ûor-
nes. 1« 

• it la pour aissviK'r ' * t i e coordi-
1 du travail n'est pus fa:.; p'Mir 

Ae. Ses premier* 
ont seulement ù. l'extension da 
. : . J . i peut affranclu'- kea 

aor, son'.. de= éxto» 
«tes un eentre. -* . 

Il ne faut pas confondre ies éxaerguraeenja] 
de parti . (App)-isajlia*a> 

clie1. Je sais de que c'est que M 
-vtoiene-. J-a«l vu <ie prej ,-pwlt^se e»»fi4re po i 
trine, lés yeux dans Vès vtmx Oé'.-ut par-
exemo*e. e-i 1839. an O e u s ô t ; eli bien ! kae» 

ion et au cidine ont fini 
le les .- i'peis à la chw 

unité liut.iti.lv et ù '.-a. conexseaca des tray 

LA QUESTION RELIGIEUSE 

M. do Lamarzelle. dit te iiiliaastin a faH 
, vkklenaeé de la RévokKiori. Je 

W e ai-'usoui aux v\o< 
J.^ no le forai pas ] 

q ;e m'offre 
M. é-> . .es madeattaM 

. . u i i .s . 
Je nu i jamais dit que le sou/vernotmen» 

•las asjtureaV 
s les hommes d»< 

,Appiuu«lia5B>i. 
mon s . 

. ;uo d'avoir* 
. i e .avec ie Siuftraae univensel , 

• 

J ai ._• .a W\.isièine Rcp^l'tT*' ea* M' 
. . dorané la liberté 

. •• qu'il fallait rrKÛnUakaol 
M. WsXAHAYcX — Vous avez éteusl dea 

I lu ufoaajaj, 
VI\ ïAM. — Dep ji .rnxlja, ut» 

•i- a pa^Hé «ur ta 
- ii oaïuiche). Ce«aj 

tu m'est îuinirf.'re. Je n-'ai îaiî 
r imer o œ lois d« 

• l a neiigion 
: eiu..>li»fr kl sonP 

e aux travaiiUeniial 

• 
ies triv-aii-

• "<le ia propriété-
jeajime a mieux agi 

us<irve<nl pour c u l 
-,. h «ut en laiss-anl 

MX a . a ejes », Wiurajlioin oaad 
:.iu<se.'"ients; 

En tout cas, mon idéal vaut bien celui d'à* 
ne religion qui n'etnpècbe aucun cr ime aax 

lu testattTona à droite . 
Je prie ceux «lui sont restes muets tout ai 

l'heure de me • r parler. Q\ppluiHlias»»« 
monts à gauche). 

POUR LA DEMOCRATIE 
VIVIANI passe ensuite à lexa inen du prO" 

gramme socialiste du gouvernement. 
11 dit que le gouvernement demande 1* 

vote des retraites ouvrières ci. celui du con
trat collectif du t ra \a i l et de la réduction! 
des heures de Iravail. Mais ce n'est pas toutv 
d'np-porter au Parlement des propositionat 
de réformes, il faut encore que ces réforme») 
soient v-oteea et aupliquées dans l'esprit quai 
convient. (Applaudissements). 

La République a aj>p«rté aux hommes des! 
promesses que nous avons le devoir de tenir 
Suffirait-il, pnr excnq>le ,pour réaliser l'idéal 
républicain de nos pères, d'avoir organisai 

_ ieime I : » éfmoti» n qu'on* con- ,-eà lyjcrtéa civiiea et ces libertés politiques* 
mie, paralt-il. »u Sénat, nombre de iiuins- • -
très', cepenxkint habitiues, comme lui, à 
parler en p 

r, commence d'une voix basse et- voilée <tui 
s'éli-ve peu à peu et également s'i'«iairoit. 

Il alliirme aa voèonéé die loyauté et fait 
observer que la eoiif.anee iiiuiuello des mem-
breaj au gonvei-nenient peut survivre à la dà-
vergenoe de leur peu 

U est, il !e répète, an sociaiisie, et il reste 
ministre, ce qu'il était député, ne croyant 
pos. dit-il, que cela puisse provoquer des 
léci-iminaliciis. 

« Je suis un socialiste, dW-il, mais eJme-
riez-voms m»ieiuec trouver devant rvoiis nm 
liuinme q™, pour franchir plus aisément te 
aeojl du pouvoir, se serait alléfié de toutes 
ses convictions anciennes cl viendrait vous 
demancter votre confiance, parée ou il aui ait 
trahi celte do ses anus '.' (Applaudissements 
sur tooa les Imnosi. 

Le minisire tteelare que s'il est 
liste, il est aussi un soldat de l'aunéaj ropu-
bliealne. 

dont la conquête a été l'oeuvre des trêntej 
damières années ? (Applaudissements).Non^ 
non, celte couvre ne saurai t suffire. Les li J 

bertés civiques et parlementaires dont nouai 
avons doté le pays ne sont que l'armatura! 
de la République. 

11 faut voter les lois que la justice sociale! 
impose. (Applaudissements).. 

C'est la République même qu'il s'agit de! 
mettre en œuvre, c'est-à-dire*la démocraties 
(\ ifs applaudissements). 

Je m'adresse aux vieux républicains, S 
ceux qui ont lutté, qui ont souffert jadis, cru! 
nous ont précédés dans la carrière. Je m a* 
dresse à eux avec la reconnaissance et lai 
confiance qui doivent animer un jeune qui a 
trouvé la République toute taite et qui n 'en 
a recueilli que des sourires, et je leur dis J 
Vous avez fondé la République polit ique; 
voulez-vous que nous fondions ensemble lai 
République fraternelle et humaine? (Trèal 
bien et vi. 1 applaudissements a u centre et et 
gauche). 

IL'orateur, re tournant à. son banc, recoMI 
11 rappelle nu'il y- a J ans . tes eœialistesv .Ltes fc-iciuUiona, d'un sxand nombre de sénax 
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